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permis de conduire
Question écrite n° 127955

Texte de la question

M. Gérard Lorgeoux attire l'attention de Mme la ministre de l'écologie, du développement durable, des transports
et du logement sur le signalement des jeunes conducteurs et de la conduite accompagnée. L'amélioration des
conditions de sécurité routière est un souci permanent du Gouvernement, ainsi les efforts menés pour rendre
plus performant l'apprentissage de la conduite automobile chez les jeunes font partie des actions qui contribuent
à améliorer cette sécurité. Cela est important lorsque l'on constate que ces jeunes conducteurs, qui représentent
un peu plus de 10 % des usagers, payent un lourd tribut, puisque selon les statistiques plus de 20 % des
victimes tuées dans un accident de la circulation impliquent des conducteurs novices, ce qui est insupportable.
Les actions d'amélioration de la sécurité routière passent donc par des dispositifs d'apprentissage précoce
comme la conduite accompagnée et la sensibilisation des jeunes conducteurs. Ces apprentissages sont donc à
encourager. Mais il est essentiel que le signalement de ces nouveaux usagers soit particulièrement efficace pour
informer les autres automobilistes. Selon certains constats, il semblerait que les macarons apposés, pour la
conduite accompagnée ou pour le signalement des jeunes conducteurs, tous les deux sur fond blanc, ne soient
absolument pas visibles, notamment à la nuit tombante et au lever du jour et la nuit. Un fond jaune fluo, comme
la couleur des gilets de sécurité, serait nettement plus approprié. De la même façon, les macarons ne sont pas
apposés à l'avant des véhicules (dans l'angle haut du pare brise par exemple), alors que ce signalement
permettrait une amélioration lors de croisement ou de manoeuvre. Il lui demande donc si des mesures sont
envisagées pour permettre un meilleur signalement de ces jeunes conducteurs et favoriser ainsi le
comportement et le respect des automobilistes qui suivent et croisent ces jeunes.
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